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Article L152-1 code de l’urbanisme : « L'exécution par toute personne publique ou privée de tous travaux, constructions, 

aménagements, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture d'installations classées appartenant aux 

catégories déterminées dans le plan sont conformes au règlement et à ses documents graphiques. Ces travaux ou opérations 

sont, en outre, compatibles, lorsqu'elles existent, avec les orientations d'aménagement et de programmation. » 

 

   

 

 

 

 

 

            

 

 

 

 

 



Figure 1: le réseau de cheminement existant ou à créer pour encourager la mobilité active sur la commune de Moulis-en-Médoc 



Figure 2 : réseau de cheminements doux  - zoom sur le secteur de petit poujeaux/centre-bourg 
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Exemple d’un profil de voie avec une noue enherbée : 

Exemple d’une noue intégrée à la voirie 

Schéma du système de récupération d’eau de pluie pour une utilisation intérieure et extérieure 
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Comparatif des orientations d'éclairage 

 

Toiture végétalisée 

 
La performance énergétique peut guider le projet 
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Disposition souhaitée pour une voie à double sens 

 

Parking paysager : voie et 

emplacements en stabilisé avec 

plantations, bordure béton 

Parking paysager : 

pavé et 

engazonnement 

Parking paysager principe dalle 

gazon 

 

   

Rue avec stationnement longitudinal, travail soigné des bordures, revêtements, caniveaux, 

plantations 
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 Cheminement piéton à l’arrière des 

habitations   

 

Venelle en dalle gazon 

végétalisé le long des murs 

Cheminement piéton en 

bois non imperméabilisant 

 

Aire de jeux sur sol souple, aménagée sur un 

espace dégagé 

Aire de jeux aménagée aux abords d’un espace 

boisé. La surface de l’aire est recouverte de 

matériau végétal broyé 
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Figure 3: le site du secteur d'OAP ( à gauche) et l’ancien lavoir ( à droite)  

Occupation du sol du secteur « Bayonnette » 

 

Orientations programmatiques :  

- 

- 

- 

- 

- 

Prescriptions relatives au bâti :  

- 

- 

- 

Préconisations en termes de desserte et d’accessibilité  

- 

- 

- 

Orientations paysagères :  

- 

- 

- 

- 



Figure 4 : Schéma des orientations d'aménagement et de programmation applicables au secteur « Bayonette » 


